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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Soulaines-Dhuys, mardi 26 novembre 2013 

Un camion de livraison de déchets très faiblement 

radioactifs bloque la circulation à Arsonval (10) 

 

 

Un camion de livraison de déchets très faiblement radioactifs à 

destination du Centre industriel de regroupement, d’entreposage et de 

stockage de l’Andra (Morvilliers) a glissé sur une plaque de verglas et a 

occasionné une interruption de la circulation ce matin à Arsonval. 

 

 

Ce mardi 26 novembre à 7h30, un camion transportant des bigs-bags de 

terres très faiblement radioactives vers le Centre industriel de regroupement, 

d’entreposage et de stockage de Morvilliers a glissé sur une plaque de verglas 

dans le village d’Arsonval.  

 

Il s’est mis en portefeuille, bloquant la circulation dans les deux sens sur la 

D396. La gendarmerie a organisé une déviation, de façon à rétablir une 

circulation. 

 

Seul le tracteur a été endommagé ; le chauffeur n’est pas blessé ; les bigs-

bags dans les deux conteneurs sont restés intacts. 

 

A 9h30, un service de dépannage a pu procéder au remplacement du tracteur,  

assurer la reprise de la remorque et son acheminement vers Morvilliers. 

 

Le camion provenait du site Areva de Romans dans la Drôme. 
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À propos de l’Andra 

L’Agence nationale pour la gestion 

des  déchets radioactifs (Andra) est 

un établissement public à caractère 

industriel et commercial créé par la 

loi du 30 décembre 1991. Ses 

missions ont été complétées par la 

loi de programme du 28 juin 2006 

relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs.  

 

Indépendante des producteurs de 

déchets radioactifs, l’Andra est 

placée sous la tutelle des ministères 

en charge de l’énergie, de 

l’environnement et de la recherche. 

 

L’Andra met son expertise au 

service de l’État pour  trouver, 

mettre en œuvre et garantir des 

solutions de gestion sûres pour 

l’ensemble des déchets radioactifs 

français afin de protéger les 

générations présentes et futures 

du risque que présentent ces 

déchets. 
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En pratique 

 

Le Cires (Centre industriel, de regroupement, d’entreposage et de stockage) 

de l’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Andra) est en 

exploitation depuis 2003. 

Il a deux fonctions : 

- Le regroupement et l’entreposage de déchets non-

électronucléaires, 

- Le stockage, dans des alvéoles creusées dans l’argile, de 

déchets très faiblement radioactifs français. 

-  

 

 


